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ARRQ 

Assemblée générale annuelle 
 

Le 28 avril 2021 à 19h 
Rencontre virtuelle sur la plateforme Zoom 

 
 

Ordre du jour proposé 
 
 

1. Membres émérites 

2. Rencontre avec Johanne Larue, directrice générale Cinéma et production télévisuelle 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 22 septembre 2020 et suivis : 

• Un film de... -- Proposition du comité au générique 

• Rapport Yale et la nouvelle technologie sans fil 5G 

• Érosion du rôle de réalisateur  

5. Rapport du président 

6. Rapport de la directrice générale 

• Rapport de Delphine Charmet et Sophie Beaudoin, conseillères en relations de 

travail  

7. Présentation et approbation des états financiers 2020 

8. Nomination du vérificateur 

9. Présentation et adoption du budget 2021 

10. Élection des administrateurs 

11. Divers 

12. Levée de l’assemblée 

 

 



PROCÈS VERBAL 
Assemblée générale annuelle de l’ARRQ 

tenue via une rencontre virtuelle sur la plateforme Zoom 
le 22 septembre 2020, 19h  

 
 
 
Présents : 40 

 
 
 

 
1. Alleyn, Jennifer 
2. Asselin, Louis 
3. Beitel, Garry 
4. Bissonnette, Sophie 
5. Bouchard, Miryam 
6. Boulianne, Bruno 
7. Bourque, Régent 
8. Cantin, Roger 
9. Carrière, Bruno 
10. Chartrand, Alain 
11. Chevarie, Christine 
12. Cimon, Érik 
13. Comeau, Phil 
14. Coppola, Sandra 
15. Côté, Ghyslaine 
16. Fournier, Étienne 
17. Gagné, Sébastien 
18. Gauthier, David 
19. Gélinas, Pascal 
20. Gignac, Benoit 

21. Giguère, Nicole 
22. Jacques, Alain 
23. Lacombe, Richard 
24. Lamont, Ève 
25. Lamontagne, Simon 
26. Langlois, Yves 
27. Laurence, Christian 
28. Laval, Marie-France 
29. Maher, Claude 
30. Marotte, Sylvain 
31. Molin Levasseur, Annie 
32. Morais, Robert D. 
33. Morneau, Jean-Pascal 
34. Paiement, Pierre 
35. Pelletier, Gabriel 
36. Pomerance, Erica 
37. Poulette, Michel 
38. Roy, Sylvain 
39. Saulnier, Simon 
40. Trépanier, Nathalie 

 
 
 
Invités : 
 
Charmet, Delphine 
Cyr, Mylène   
Vandal, Sébastien 
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ORDRE DU JOUR 
 

1. Membres émérites et honoraires 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 mars 2019 et adoption du procès-

verbal de l'assemblée régulière du 12 décembre 2019  
4. Rapport du président 
5. Rapport de la directrice générale 

• Rapport de Delphine Charmet, conseillère en relations de travail  
6. Présentation et adoption des états financiers 2019 
7. Nomination du vérificateur 
8. Présentation du budget 
9. Augmentation de la cotisation annuelle 
10. Modifications des règlements généraux 
11. Élection des administrateurs et du président 
12. Divers 

• Rapport Yale et la nouvelle technologie sans fil 5G -- Point d'information de Pascal 
Gélinas 

13. Levée de l’assemblée 
 
Mylène Cyr explique la procédure pour participer à l’AGA virtuelle aux membres. 
 
Il est proposé par le conseil d'administration que Gabriel Pelletier soit le président d’assemblée. 
 

1) Membres émérites et honoraires 

Garry Beitel, Robert Morin et Roger Cantin sont honorés membres émérites et Marc-André Paiement 
est honoré comme membre honoraire à titre posthume. 
 
Garry Beitel, Roger Cantin et Pierre Paiement disent un petit mot de remerciement. 
 
 
2) Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé de modifier le "Point d'information de Pascal Gélinas" pour "Proposition de Pascal 
Gélinas" dans le point DIVERS, soit : "Rapport Yale et la nouvelle technologie sans fil 5G -- 
Proposition de Pascal Gélinas". 
 
Il est proposé d’ajouter au DIVERS le point "Érosion du rôle de réalisateur -- Proposition de Michel 
Poulette". 
 
L’adoption de l’ordre du jour tel que modifié est proposée par Alain Jacques, appuyée par Simon 
Lamontagne. 
 
2020-09-22-01 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ tel qu’amendé 
 
 
 
3) Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 26 mars 2019 et adoption du procès-
verbal de l'assemblée régulière du 12 décembre 2019 
 
Il est proposé par Robert D. Morais d’adopter le procès-verbal de l’assemblée générale du 26 mars 
2019, appuyé par Claude Maher.  
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2020-09-22-02 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est proposé par Bruno Carrière d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière du 12 
décembre 2019, appuyé par Robert D. Morais. 
 
2020-09-22-03 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
4) Rapport du président 
 
Gabriel Pelletier présente le rapport du président qui se retrouve en version complète dans le rapport 
d'activités remis aux membres présents. 
 
 
 
5) Rapport de la directrice générale 
 
Mylène Cyr présente le rapport de la directrice générale qui se retrouve en version complète dans le 
rapport d'activités remis aux membres présents. 
 
Rapport de Delphine Charmet, conseillère en relations de travail 
 
Delphine Charmet, conseillère en relations de travail, résume l’état des négociations des différentes 
ententes, soit de l'entente télévision et des médias numériques avec l'AQPM et de la négociation 
avec l'ONF. De plus, elle discute de l'avancement de l'étude de marché pour le secteur des courts-
métrages et du marché pour le secteur numérique hors AQPM. Finalement, elle dresse le portrait de 
la modification de la Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la 
scène, du disque et du cinéma (LRQ, c. S-32.1) ainsi que des griefs à traiter à l'ARRQ. Son rapport 
détaillé se trouve également dans le rapport d'activités. 
  
Un film de... 
 
Mylène explique que la SARTEC a sollicité une rencontre afin de discuter des insatisfactions des 
scénaristes quant au manque de reconnaissance de ces derniers au cinéma. Le respect de l'histoire, 
la collaboration entre scénariste et réalisateur, les crédits au générique, et d'autres sujets ont été 
abordés. Autant que le scénariste peut bénéficier de la vision du RÉAL au scénario, autant le RÉAL 
peut bénéficier de l'expertise du scénariste lors de la réalisation du film. Cependant, selon les 
représentants de la SARTEC, l'inscription "Un film de..."  au générique est encore trop souvent 
utilisée comme crédit même lorsque le RÉAL n'a pas écrit l'histoire du film. La SARTEC propose que 
l'on convienne uniquement à celui qui a écrit et réalisé le film l'inscription "un film de...". Il existe une 
entente à cette question spécifique entre la DGC et la WGC que nous avons soumise à la SARTEC. 
Nous devrons nous rencontrer à nouveau à la fin novembre ou au début décembre pour en discuter. 
Prochainement, les membres de l'ARRQ seront sondés pour échanger sur cet enjeu. 
 
Un membre se questionne sur la demande de la SARTEC. Bien que le membre soit également 
membre de la SARTEC, selon lui, il est du devoir de l'ARRQ de défendre le point de vue des 
réalisateurs. Il s'inquiète que le réalisateur ne perdre la moitié du statut de créateur de l'oeuvre. En 
tant que membre ARRQ, il souhaite que l'association défende la position du RÉAL pour ce qui est de 
l'inscription "un film de...".  
 
Mylène explique que l’œuvre cinématographique est reconnue comme une œuvre de collaboration 
entre le scénariste et le réalisateur. La jurisprudence a déjà fait état de cela. L'inscription "un film 
de..." n’enlève rien au réalisateur ou au scénariste du film qui sont tous les deux auteurs. En effet, la 
présomption dit qu'à défaut de preuve c’est le réalisateur et le scénariste qui possèdent les droits sur 
l'oeuvre. Il ne s'agit pas de changer l'esprit de la loi. 
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6) Présentation et adoption des états financiers 2019 
 
Sébastien Vandal, CPA, CA, associé, auditeur de la firme APSV, présente les états financiers de 
l’année 2019 qui se trouve dans le rapport d'activités remis aux membres. 
 
Il est proposé par Pascal Gélinas d’entériner l'adoption des états financiers de l'année, appuyée par 
Yves Langlois. 
 
2020-09-22-04 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
7) Nomination du vérificateur 
 
Le conseil d’administration de l’ARRQ recommande à l’assemblée de reconduire M. Sébastien 
Vandal et le bureau APSV comme vérificateur de l’association. 
 
Proposée par Pascal Gélinas, appuyée par Simon Lamontagne. 
 
2020-09-22-05 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
 
8) Présentation du budget 
 
Mylène Cyr, directrice générale, présente le budget 2020 qui est joint au rapport d'activité. 
 
Lors du budget initial, nous avions prévu un excédant de 3 200$ à la fin de l'année. Par contre, 
puisque tous les plateaux ont arrêté dû à la Covid-19, nous avons donc fait des projections sur des 
hypothèses de perte de revenu de 90% à 60% jusqu'en décembre 2020. 
 
Heureusement, le déficit est moins grand que prévu. En effet, nous avions estimé une perte de 167 
051$ cette année alors que, selon les nouvelles prévisions, elle sera plutôt de 18 043$ grâce à l'aide 
de la subvention salariale offerte par le fédéral, le don de 10 000$ de la Banque du Canada, la 
reprise des tournages en télévision et la participation volontaire des employés au programme de 
temps partagé durant 8 semaines.  
 
L’adoption du budget 2020 tel que recommandé par le conseil d’administration est proposée par 
Pascal Gélinas, appuyée par Nathalie Trépanier. 
 
2020-09-22-06 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
9) Augmentation de la cotisation annuelle 
 
Suite à une décision en 2019 par le conseil d’administration, Mylène informe les membres qu'il y aura 
une augmentation de la cotisation annuelle en 2021 et en 2022; soit une augmentation de 10$ en 
2021 pour un membre professionnel et de 15$ en 2022. L'augmentation de la cotisation annuelle 
pour un membre stagiaire augmentera quant à elle de 5$ en 2021 et de 10$ en 2022. 
 
La cotisation annuelle n’a pas augmenté depuis 2001 et les revenues ont tendance a stagner alors 
que les dépenses, elles, continuent d’augmenter dû au cout de la vie. De plus, l'ARRQ a beaucoup 
de champs à couvrir et nous avons donc ouvert un nouveau poste permanent de conseillère que 
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nous avons pourvu en janvier dernier.  
 
 
 
10) Modifications des règlements généraux. 
 
Mylène Cyr présente les propositions de modifications des règlements généraux envoyées 
préalablement par courriel quelques jours avant l’AGA à tous les membres. 
 
Il est proposé d'accepter les modifications des articles 8.3, 8.4, 8.12 et 8.13 en un bloc puisqu'elles 
sont toutes au sujet de la visioconférence et d'accepter également en un bloc les modifications des 
articles 9.3, 14.1, 14.5 :  
 
Ajout d’un troisième paragraphe à l’article 8.3 Assemblée annuelle et régulière : 
 

L’assemblée annuelle des membres de l’Association a lieu à la date que le conseil 
d’administration fixe chaque année; cette date doit être située, autant que possible, dans les 
quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la fin de l’exercice financier de l’Association. 
L’assemblée annuelle est tenue au siège social de l’Association ou à tout autre endroit dans 
la province de Québec fixé par le conseil d’administration.  
 
L’assemblée régulière est convoquée par le conseil d’administration pour tout motif 
d’actualité et à la date qu’il détermine.  L’assemblée est tenue au siège social de 
l’Association ou à tout autre endroit dans la province de Québec fixé par le conseil 
d’administration.   
 
Si les circonstances le justifient, l’assemblée annuelle et régulière pourra être tenue 
par visioconférence.   

 
Ajout d’un deuxième paragraphe à l’article 8.4 Assemblée spéciale : 
 

Toute assemblée spéciale des membres est tenue à l’endroit déterminé par le conseil 
d’administration ou par la ou les personnes qui convoquent l’assemblée.  Il appartient au 
président et au conseil d’administration de convoquer une assemblée spéciale lorsqu’elle est 
jugée opportune pour la bonne administration des affaires de l’Association.  
 
Si les circonstances le justifient, l’assemblée spéciale pourra être tenue par 
visioconférence.   

 
Ajout d’un deuxième paragraphe à l’article 8.12 Vote à main levée : 
 

À moins qu’un vote par scrutin ne soit demandé ou exigé par la loi, le vote est pris à main 
levée. Dans ce cas, les membres votent en levant la main et le nombre de voix se calcule 
d’après le nombre de mains levées.  La déclaration par le président de l’assemblée qu’une 
résolution a été adoptée et l’entrée faite à cet effet dans le procès-verbal de l’assemblée 
constituent la preuve de ce fait sans qu’il soit nécessaire de prouver la quantité ou la 
proportion des voix enregistrées en faveur de cette résolution ou contre elle.   
 
Lors d’assemblée tenue par visioconférence, lorsqu’un vote doit être tenu, il pourra 
l’être par tout moyen de communication convenu ou à défaut, par tout moyen 
permettant de recueillir les votes pour vérification subséquente.   

 
Ajout d’un deuxième paragraphe à l’article 8.13 Vote par scrutin : 
 

Si le président de l’assemblée ou au moins dix pour cent (10%) des membres professionnels 
ou émérites, en règle et présents le demandent, on procède au vote à scrutin secret.  
Chaque membre remet alors aux scrutateurs un bulletin de vote sur lequel il a inscrit le sens 
dans lequel il exerce sa voix.  
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Lors d’assemblée tenue par visioconférence, lorsqu’un vote secret doit être tenu, il 
pourra l’être par tout moyen de communication convenu ou à défaut, par tout moyen 
permettant de recueillir les votes pour vérification subséquente et de préserver le 
caractère secret du vote.   

 
L’adoption des modifications des articles 8.3, 8.4, 8.12 et 8.13 des règlements généraux tel que 
recommandé par le conseil d'administration est proposée par Yves Langlois, appuyée par Pascal 
Gélinas. 
 
2020-09-22-07 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Retirer "et citoyens canadiens" et ajouter un "s" à "producteur" à l'article 9.3 Éligibilité : 
 

Seuls les membres professionnels et les membres émérites en règle et citoyens canadiens 
sont éligibles comme administrateurs. Les administrateurs sortants sont rééligibles. 
 
Un membre en règle ne peut occuper une fonction d’administrateur de l’Association s’il agit à 
titre de représentant d’un producteur, s’il est administrateur et/ou actionnaire d’un producteur, 
avec qui l’Association a conclu ou peut conclure une entente collective ou s’il est membre 
d’une association de producteurs. 
 

Ajout d’un deuxième paragraphe à l’article 14.1 Composition :  
 

Le comité d’éthique et de gouvernance est un comité permanent composé de trois (3) 
membres en règle, professionnels ou émérites, nommés par le conseil d’administration.   
 
Deux de ces trois postes peuvent être occupés par des membres du conseil 
d’administration.  

 
Il est proposé ajouter au début de la phrase « Un maximum de », soit : Un maximum de deux de ces 
trois postes peuvent être occupé par des membres du conseil d’administration.  

Ajout d'un point supplémentaire à l'article 14.5 Fonctionnement du comité 

a)   Toute personne peut porter plainte par écrit et de façon confidentielle au comité d’éthique 
et de gouvernance. 

b)   Les membres du comité se réunissent au besoin pour étudier une plainte portée à son 
attention, discuter du fonctionnement du comité ou suggérer des modifications au code 
d’éthique ou aux règles de gouvernance.  

c)   Les membres du comité permettent au plaignant et au membre concerné d’être entendus 
en toute confidentialité.  Ces derniers peuvent faire entendre des témoins. Les membres 
du comité peuvent en outre décider d’entendre toute autre personne dont le témoignage 
peut leur sembler pertinent. 

d)  Le comité peut également proposer aux personnes impliquées de recourir à des 
modes alternatifs de résolution des différends, tels que la médiation ou encore 
confier à un tiers indépendant le mandat d’enquêter sur les faits mentionnés dans 
la plainte.  

e)   Le comité fait rapport par écrit au conseil d’administration et peut lui recommander l’une 
des mesures suivantes : rejeter la plainte, blâmer, suspendre ou expulser le membre 
concerné. 
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L’adoption des modifications des articles 9.3, 14.1, 14.5 des règlements généraux comme 
recommandés par le conseil d'administration est proposée par Nathalie Trépanier, appuyée par 
Christine Chevarie tel qu’amendé. 
 
2020-09-22-08 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ tel qu'amendé 
 
 
 
11) Élection des administrateurs et du président 
 
Marie-France Laval, 2e vice-présidente du CA, se présente comme présidente d’élection. 
 
Marie-France informe l’assemblée générale des bulletins de mise en candidature reçus pour le poste 
à la présidence. 
 
Conformément aux articles 15.6 et 15.7 de nos règlements, nous avons reçu un bulletin de mise en 
candidature au nom de Gabriel Pelletier signé par huit membres en règle en date du 11 septembre, 
date de fermeture des mises en candidature. 
 
Selon l’article 16.1 : « Dans le cas où il n’y a qu’un seul candidat, l’élection du candidat a lieu par 
acclamation. » 
 
Gabriel Pelletier est donc réélu au poste de président.  
 
Gabriel dit un petit mot à l'assemblée. 
 
La présidente d’élection annonce à l’assemblée les noms des administrateurs sortants, tout en 
mentionnant que tout administrateur sortant est rééligible. Les administrateurs sortants sont  
Bruno Boulianne, Christine Chevarie, Sandra Coppola, Christian Laurence et Sylvain Roy. 
 
Nous avons reçu six bulletins de mise en candidature, chacun signé par trois membres en règle en 
date du 11 septembre, date de fermeture des mises en candidature, conformément à l'article 15.6.  
 
Selon l'article 16.2 : « Les candidats ayant soumis leur candidature par écrit sont élus par 
acclamation sous réserve que leur nombre ne soit pas supérieur au nombre de postes disponibles ». 
Le nombre de candidatures étant supérieur au nombre de postes à combler, nous devrons procéder 
à une élection. 
 
Toujours selon l'article 16.2, l’assemblée doit nommer deux scrutateurs, qui peuvent, mais ne doivent 
pas nécessairement être des membres de l’Association. 
 
Il est proposé de nommer Delphine Charmet et Hélène Roy à titre de scrutatrices. Proposé par 
Michel Poulette, appuyé par Christian Laurence. 
 
2020-09-22-09 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Les candidats ayant soumis leur candidature au poste d'administrateur sont : Bruno Boulianne, 
Christine Chevarie, Sébastien Gagné, Simon Lamontagne, Robert D. Morais et Sylvain Roy. 
 
Marie-France invite les candidats à s'adresser, à tour de rôle, à l'assemblée afin d'expliquer les 
raisons motivant leur candidature avant de procéder au vote anonyme via l'application ZOOM. Les 
candidats qui obtiendront le plus de votes seront élus.  
 
Résultats du vote : 
Bruno Boulianne : 33 votes sur 34 
Christine Chevarie : 33 votes sur 34 
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Sébastien Gagné : 32 votes sur 34 
Sylvain Roy : 31 votes sur 34 
Simon Lamontagne : 24 votes sur 34 
Robert D. Morais : 17 votes sur 34  
 
Bruno Boulianne, Christine Chevarie, Sébastien Gagné, Simon Lamontagne, et Sylvain Roy sont 
élus comme administrateurs.  
 
 
 
 
12) Divers 
 
Rapport Yale et la nouvelle technologie sans fil 5G -- Proposition de Pascal Gélinas 
 
Pascal Gélinas explique que le rapport Yale va beaucoup plus loin que de simplement réviser la Loi 
sur la radiodiffusion, les télécommunications et la radiocommunication. En effet, le rapport réclame le 
droit d'imposer par la contrainte la 5G et l'internet des objets, sans consultation ni évaluation 
scientifique, nous imposant ainsi une technologie hautement consumériste, une situation sanitaire à 
haut risque, ainsi que de réelles menaces pour notre sécurité et notre vie privée.  
 
Selon Pascal, il est nécessaire que l'ARRQ et ses membres demandent au gouvernement fédéral 
qu'il applique le principe de précaution et décrète un moratoire sur la 5G tant que la science n'aura 
pas démontré son innocuité et c'est exactement ce que réclame "l'Appel urgent au gouvernement du 
Canada".  
 
Voici sa proposition :  
 

Considérant que l'ARRQ, conjointement avec l'AQTIS, la SARTEC et l'UDA, a déposé un 
imposant mémoire demandant que le rapport Yale favorise l'expression culturelle et ses 
artisans. 
 
Considérant que le rapport Yale outrepasse son mandat, en particulier avec sa résolution 
#36, en nous imposant sans consultation et sans évaluation scientifique la 5G et l'internet 
des objets, lesquels représentent un risque majeur au niveau sanitaire, sécuritaire et 
environnemental. 
 
Pascal Gélinas propose que l'ARRQ signe l'Appel urgent au gouvernement du Canada, et 
incite ses membres à en faire autant. 

 
Ève Lamont appuie la proposition de Pascal Gélinas. 
 
Richard Lacombe demande s'il est possible d’aller chercher l'avis de spécialistes avant de signer ou 
de faire circuler l'Appel urgent au nom de l'ARRQ. 
 
Simon Lamontagne considère que ce n'est pas le rôle de l'ARRQ de se statuer sur cette question. De 
plus, étant lui-même en tournage sur projet traitant de ce sujet, le risque de la 5G n'est pas appuyé 
par la science. Il y a des milliers d'études qui prouvent l’absence de problème. Selon lui, nous 
devrions écouter les spécialistes de la santé publique et faire attention avant de voter sur une telle 
décision.   
 
Yves Langlois appuie la proposition de Pascal, car il a remarqué un envahissement d'antennes et il y 
a lieu de prendre des précautions. 
 
Michel Poulette demande d'avoir des informations supplémentaires sur le sujet, car en Angleterre ils 
ont refusé la 5G. Ils ont plutôt prévu une section de l’Angleterre pour faire des tests avant de 
l'implanter. Il y a aussi beaucoup de recherche qui semble être financée. 
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Selon Bruno Carrière, la résolution 36 est abusive et le rapport Yale a en effet outrepassé son 
mandat en nous imposant la 5G. 
 
Pierre Paiement n'apprécie pas l’affirmation qui dit que la 5G est dangereuse pour la santé alors qu'il 
s'agit d'une étude. 
 
Gabriel Pelletier n'aime pas le préambule de la proposition. Il ne croit pas que le rapport Yale a 
outrepassé leur mandat qui est d'élargir l’accès internet et des nouvelles technologies des 
Canadiens. De plus, les effets néfastes de la 5G sur la santé n'ont pas été prouvés. Cette question 
sur les télécommunications et la santé sort du mandat de l'association. Gabriel propose que les 
membres signent de façon individuelle l'Appel urgent, sans l'appui de l’ARRQ.  
 
Ève Lamont croit que nous avons un consensus pour ce qui est de prendre des précautions 
nécessaires, car les études ne sont jamais neutres. Oui, cette question dépasse le mandat de 
l’ARRQ, car on parle de canal de transmission et de santé, mais cela concerne tous les membres qui 
les utilisent dans le cadre du métier. Il s’agit peut-être de reformuler la proposition. 
 
Le vote est demandé sur la proposition originale de Pascal Gélinas : 
 

Considérant que l'ARRQ, conjointement avec l'AQTIS, la SARTEC et l'UDA, a déposé un 
imposant mémoire demandant que le rapport Yale favorise l'expression culturelle et ses 
artisans. 
 
Considérant que le rapport Yale outrepasse son mandat, en particulier avec sa résolution 
#36, en nous imposant sans consultation et sans évaluation scientifique la 5G et l'internet 
des objets, lesquels représentent un risque majeur au niveau sanitaire, sécuritaire et 
environnemental. 
 
Pascal Gélinas propose que l'ARRQ signe l'Appel urgent au gouvernement du Canada, et 
incite ses membres à en faire autant. 

 
Résultats du vote :  
Je refuse : 17 votes 
J’accepte : 15 votes 
Je m’abstiens : 2 votes 
 
La proposition est refusée à la majorité. 
 
Richard Lacombe propose de donner le mandat au CA de se pencher sur la pertinence de signer ou 
non l'Appel urgent au gouvernement, appuyée par Christian Laurence.  
 
Le vote est demandé sur la proposition de Richard Lacombe. 
 
Résultats du vote :  
J’accepte : 30 votes 
Je refuse : 6 votes 
 
2020-09-22-10 ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
Érosion du rôle de réalisateur -- Proposition de Michel Poulette 
 
Michel Poulette fait part de ses expériences de soumission de projets à la SODEC. Malgré ses 
nombreuses tentatives, il est impossible de défendre son projet en personne au jury. Il demande à ce 
que les RÉALS aient le droit de parole. 
 
Bruno Carrière et Yves Langlois appuient la demande de Michel et ajoutent que les gens sur le jury 
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ont une condescendance hallucinante.  
 
Jennifer Alleyn affirme que deux tiers des réalisateurs et réalisatrices bénéficient du droit de faire un 
« pitch » de leur projet et de le défendre verbalement devant le jury de la SODEC. Elle croit que tous 
les RÉALS ayant soumis des projets en production devraient avoir la possibilité de s'exprimer. Elle 
ajoute qu'en France, tous les dépôts sont accompagnés par une rencontre en personne et que la 
SODEC devrait faire de même. 
 
Ghislaine Côté a aussi reçu des commentaires peu instructifs des jurys. Elle suggère que tous les 
projets soumis à la SODEC puissent être défendus en personne. 
 
Michel Poulette propose que l'ARRQ discute avec la SODEC pour que tous les réalisateurs et toutes 
les réalisatrices soient rencontrés lors de la soumission d'un projet en production, appuyé par Simon 
Lamontagne. 
 
2020-09-22-11 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
13) Levée de l’assemblée 
 
La levée de l’assemblée est proposée par Richard Lacombe, appuyée par Marie-France Laval à 
22h35. 
 
2020-09-22-12 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
 
*** 
 
 
Suivis : 
 

• Un film de... 
 

• Rapport Yale et la nouvelle technologie sans fil 5G -- Proposition de Pascal Gélinas 
 

• Érosion du rôle de réalisateur -- Proposition de Michel Poulette 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 
 
 

Cette année a évidemment été marquée par la pandémie, mais 
l’ARRQ a quand même bravé la tempête et gardé le cap pour 
défendre les intérêts des RÉALS et ce, même si on a dû 
s’ajuster en recourant au télétravail et aux nombreuses réunions 
Zoom. 
 
Puisqu’on ne peut éviter le sujet, disons que la pandémie nous a 
amené un surplus de travail qu’on n’attendait pas. Outre les 
discussions avec la santé publique pour les protocoles de 
mesures sanitaires sur les plateaux de tournage, il a fallu revoir 
plusieurs fois les prévisions budgétaires de l’association et 

trouver des moyens d’aider nos membres en difficulté, en particulier lors de la première 
vague. En ce sens, tout le monde a été mis à contribution à l’association, tant notre 
directrice générale qui a travaillé sans relâche, que les employés qui ont dû s’ajuster et 
même revoir leurs horaires, que le conseil d’administration qui a beaucoup été sollicité. 
Je voudrais donc saluer leur travail et leur implication à toutes et tous parce qu’on s’en 
est très bien sortis au final. 
 
Au pire de la crise, alors qu’on pensait s’aligner vers un énorme déficit financier, nous 
avons décidé de maintenir le plus possible les services aux membres et la couverture 
d’assurance collective en grugeant dans les surplus accumulés au cours des années de 
saine administration. Ce fut une bonne décision parce que les subventions salariales 
gouvernementales sont venues à la rescousse et les tournages ont rapidement pu 
reprendre, si bien que vous allez constater qu’on va même finir avec un surplus 
budgétaire cette année.  
 
Comme vous le savez peut-être, d’autres associations d’artistes ont eu moins de chance 
et ont dû faire des mises à pied pendant la pandémie pour garder la tête hors de l’eau. 
Pour une fois, le fait qu’on est une « petite » association nous a bien servis parce qu’on 
pouvait être plus agiles et couper des dépenses à l’externe plutôt qu’à l’interne. Mais il 
faut aussi dire que les artistes du milieu audiovisuel ont été privilégiés parmi la 
communauté artistique puisqu’on a pu reprendre le travail assez rapidement alors que 
nos collègues des arts vivants n’ont pas encore retrouvé leur public avec la fermeture, 
puis la réouverture très partielle des salles. On est d’ailleurs solidaires avec eux et on 
les appuie à chaque occasion qui nous est présentée. 
 
Concernant l’aide à nos membres pendant l’arrêt des tournages, le comité finances de 
votre conseil a pédalé pour répondre aux nombreuses demandes d’aides financières. Le 
Fonds de secours ARRQ ainsi que le Fonds Netflix géré par la Fondation des artistes 
nous ont permis d’aider tous ceux qui étaient en difficulté. Avec l’arrivée de la PCU du 
gouvernement fédéral, les demandes aux fonds d’aide ont cessé d’affluer, mais l’ARRQ 
a pu apporter une autre forme d’aide, politique cette fois. 
 



Car de nombreux RÉALS sont incorporés et reçoivent leurs cachets au nom d’une 
compagnie. Ils ont d’abord été exclus de la PCU. Heureusement, vous vous souviendrez 
que nous avons engagé la firme d’affaires publiques « Global Public Affairs » l’année 
dernière afin de nous aider à faire du lobbying à Ottawa pour les dossiers qui 
concernent les réalisateurs. Nous avons ainsi pu garder un contact régulier avec le 
cabinet du ministre du Patrimoine canadien Steven Guilbeault, en charge de relancer le 
secteur culturel. On y a entendu nos doléances au sujet de l’éligibilité des artistes 
incorporés à la PCU et ils ont répondu à l’appel.  
 
Même chose en ce qui concerne les assurances pour les tournages. Vous vous 
souviendrez que les compagnies d’assurance ont exclu les risques liés à la COVID-19 et 
les producteurs ne pouvaient assumer le risque de voir un tournage arrêté en pleine 
production en cas d’éclosion. Nous les avons donc appuyés dans leur demande d’un 
fonds d’assurance gouvernemental. Patrimoine canadien a libéré une centaine de 
millions pour ce faire et pour rencontrer les coûts associés aux mesures sanitaires sur 
les plateaux. Le ministère de la Culture et des Communications du Québec a aussi 
donné suite à cette demande et les tournages ont ainsi pu reprendre. 
 
Mais nos interventions ne se sont pas arrêtées là. Nos discussions régulières avec 
Patrimoine canadien ainsi qu’avec les députés d’opposition que nous avons rencontrés 
virtuellement au cours de l’année se sont poursuivies autour de notre agenda politique 
sur des sujets « hors-pandémie ». Nous avions généralement trois sujets prioritaires : 
 

- Le projet de loi C-10 révisant la Loi sur la radiodiffusion 
- La révision de la Loi sur le droit d’auteur 
- Le budget de production de l’ONF 

 
Concernant le projet de loi C-10, vous vous souviendrez que l’objectif est d’assujettir et 
d’intégrer les plateformes numériques canadiennes et étrangères afin qu’elles 
contribuent au système de radiodiffusion canadien. Nous sommes intervenus à la fois en 
tant que membre de la Coalition pour la diversité des expressions culturelles (CDEC) et 
de façon individuelle. L’ARRQ a ainsi obtenu l’opportunité de témoigner devant le 
Comité permanent du Patrimoine canadien dans le but de proposer des amendements 
au projet de loi. À cette occasion, nous avons défendu les amendements qui nous 
tenaient le plus à cœur et appuyés l’ensemble des amendements proposés par la 
CDEC. À nos yeux, les amendements les plus importants concernaient la place que 
devrait tenir la production originale en langue française et le recours aux talents créatifs 
canadiens de façon prédominante dans le système de radiodiffusion canadien. Il semble 
que la majorité des amendements que nous avons proposés vont être adoptés par le 
Comité permanent du Patrimoine canadien. Ceux qui touchent à la production de langue 
française qui n’auront pas été appuyés par le gouvernement ou le parti Libéral, devraient 
passer grâce au Bloc Québécois et au parti Conservateur. Bien que ce dernier votera 
contre le projet de loi au final par principe, il a néanmoins participé activement au comité 
pour favoriser les demandes du Québec dans le projet de loi. 
 
Si tout va bien, le projet de loi C-10 amendé devra ensuite être débattu au sénat et 
adopté avant les élections si elles ne sont pas déclenchées trop rapidement. Même si le 
calendrier est très serré et qu’on ne peut le présumer, il y a une volonté du ministère du 
Patrimoine canadien et de tous les partis pour que C-10 passe avant les élections. Si 
c’était le cas, je crois que ce serait une victoire pour les créateurs canadiens sur le plan 
législatif. Resterait ensuite à s’assurer que le gouvernement réélu décrète des 



instructions précises au CRTC afin qu’il favorise la production originale de langue 
française et à intervenir aux audiences du CRTC pour obtenir des quotas en langue 
française élevés. Car la Loi sur la radiodiffusion donne des objectifs, mais c’est le CRTC 
qui va l’interpréter et décider des règles à imposer aux entreprises de radiodiffusion. 
 
Nos interventions au sujet du droit d’auteur se sont poursuivies cette année, bien que le 
gouvernement ait repoussé à plus tard le calendrier sur sa révision de la Loi sur le droit 
d’auteur qui doit, en principe, avoir lieu tous les cinq ans. La dernière a eu lieu en 2012. 
Suite aux rapports du Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la technologie 
(INDU) sur l’examen de la Loi sur le droit d’auteur et de celui du Comité permanent du 
Patrimoine canadien (CHPC) sur les modèles de rémunération des artistes et des 
créateurs, nous avons voulu rencontrer des membres de ces comités pour faire un peu 
d’éducation sur la position que nous défendons concernant les réalisateurs et les 
scénaristes. Vous vous souviendrez que nous avons demandé un amendement à la loi 
qui créerait une présomption de titularité du droit d’auteur sur l’œuvre 
cinématographique en faveur des réalisateurs et des scénaristes en l’absence de preuve 
contraire. Cet amendement viserait à faciliter la négociation de nos droits auprès des 
diffuseurs canadiens et ne change pas l’essence de la Loi sur le droit d’auteur qui ne 
précise pas qui sont les auteurs d’une œuvre. Le comité du Patrimoine canadien a 
appuyé notre demande alors que le comité de l’industrie l’a rejetée bien que les deux 
comités parlementaires aient mal compris que nous voulions être désignés uniques 
auteurs de l’œuvre cinématographique. Or, ce n’est pas le cas, car la jurisprudence 
nous reconnait déjà comme des auteurs. La présomption n’entrerait en jeu que si le nom 
des auteurs n’apparaît pas au générique de l’œuvre et elle n’empêcherait pas les autres 
ayants droit tels que chorégraphes, artistes-interprètes ou compositeurs de réclamer 
leurs droits d’auteurs sur l’œuvre. Mais la présomption aurait le mérite de nous inscrire 
dans la loi, ce qui nous aiderait à réclamer nos droits auprès des diffuseurs qui résistent 
à nous les payer. 
 
Nous avons donc rencontré plusieurs politiciens et fonctionnaires fédéraux pour 
expliquer cette nuance, et ce, même si la révision de la Loi sur le droit d’auteur a été 
mise sur la glace jusqu’à l’année prochaine. Elle aura certainement lieu toutefois, 
puisque le gouvernement canadien, en signant l’ACEUM (Accord Canada–États-Unis-
Mexique), s’est engagé à changer la loi pour prolonger le droit d’auteur à 70 ans après 
le décès des auteurs afin de l’harmoniser avec le copyright américain. Nous espérons 
donc profiter de cette ouverture au changement pour amener un amendement en notre 
faveur. Il semble d’ailleurs que le gouvernement proposera d’autres changements à la 
Loi sur le droit d’auteur, car il vient d’ouvrir une énième consultation sur ce sujet intitulée 
« Consultation pour un cadre moderne du droit d’auteur pour les intermédiaires 
numériques ». Nous allons évidemment y participer et nous allons sans doute collaborer 
avec la DGC qui défend des positions semblables aux nôtres. 
 
Parlant de la DGC, nous collaborons aussi avec elle dans nos négociations d’entente 
collective pour les réalisateurs de documentaire et d’animation de l’ONF. Je vais laisser 
notre directrice générale vous parler des négociations elles-mêmes, mais je veux 
souligner nos interventions politiques au sujet de l’ONF. L’ARRQ soutient le mouvement 
« ONF Création » formé des réalisateurs de documentaire et d’animation qui travaillent 
pour l’institution. Bien que nous négocions pour leur obtenir de meilleures conditions de 
travail, il est rapidement devenu évident que la part de budget de l’ONF dévolue à la 
production originale diminue année après année alors que les coûts administratifs et le 
budget d’opération de l’institution augmentent au rythme de l’inflation. On aurait beau 



obtenir de meilleurs cachets pour les réalisateurs, au final ils feront moins de films et 
donc moins de revenus.  
 
Nous avons donc engagé des discussions avec l’administration de l’ONF en compagnie 
des représentants d’ONF Création et de la DGC pour que l’institution consacre une plus 
grande partie de son budget dans la production originale et nous avons activement 
participé aux consultations pancanadiennes organisées par cette même administration.  
 
En parallèle, nous nous sommes aussi tournés vers le ministère du Patrimoine canadien 
et les partis d’opposition fédéraux pour « lobbyer » afin d’augmenter les crédits 
parlementaires destinés à l’ONF. Une rencontre a d’ailleurs eu lieu avec le ministre du 
Patrimoine Steven Guilbeault pour lui faire une démonstration des besoins, chiffres à 
l’appui. 
 
Aux dernières nouvelles, on peut constater certaines avancées. Le nouveau plan 
stratégique publié par l’ONF promet d’augmenter la part consacrée à la production 
originale et le budget fédéral annoncé par la ministre Freeland accorde $5 millions 
supplémentaires à l’ONF. On en espérait quatre fois plus pour revenir au niveau de 
production d’il y a 20 ans. 
 
Toujours sur la scène fédérale, je mentionnerais trois autres institutions avec lesquelles 
nous avons eu affaire. Encore des consultations.  
 
Nous avons déposé des mémoires et comparu devant le CRTC, notamment pour le 
renouvellement des licences de Radio-Canada, et il y a eu une consultation du FMC et 
une autre de Téléfilm Canada sur la révision de leurs programmes.  
 
Quant aux consultations du FMC et de Téléfilm Canada, les deux ne pouvaient être plus 
différentes.  
 
Du côté du FMC, on ne parlait que d’argent; en fait, des meilleurs moyens de vendre 
notre « contenu » sur le marché mondial. À peu près nulle part on n’y mentionnait la 
valeur culturelle de nos œuvres télévisuelles ni des défis reliés à leur création. En 
réalité, cette consultation s’adressait aux diffuseurs et aux producteurs et on y a invité 
les syndicats d’artistes par politesse, sans vraiment les écouter. D’ailleurs, il est indicatif 
que le FMC ait refusé nos demandes répétées de rendre les réalisateurs admissibles à 
son programme de « premières étapes de développement », actuellement ouvert aux 
scénaristes sans producteur ou aux producteurs sans diffuseur. Au FMC, on considère 
que les réalisateurs n’ont aucun rôle à jouer dans le développement, et ce, malgré que 
la majorité des documentaristes sont au départ de leurs œuvres. C’est dommage 
puisque le FMC se questionne entre autres sur la possibilité d’augmenter le financement 
du développement, bien qu’il n’ait pas encore annoncé le résultat de ses consultations. 
 
Du côté de Téléfilm Canada c’est pratiquement le contraire. L’institution a remis en 
question ses programmes et leurs critères d’évaluation, y compris l’« indice de 
réussite », surtout orienté sur les succès de box-office. Elle a été à l’écoute de 
l’ensemble des intervenants de l’industrie, y compris les créateurs.  
 
Dans les recommandations qui en ont résulté, Téléfilm accorde une grande valeur à la 
culture puisqu’on abolit « l’indice de réussite » pour juger de la performance de 
l’institution et des compagnies de production en le remplaçant par deux critères : 



« l’engagement des auditoires » et la « résonance culturelle ». Ainsi, on ne valorisera 
plus uniquement le succès commercial, mais on reconnaîtra aussi que des films 
atteignent des auditoires ciblés et ont un rayonnement culturel en festival ou autrement.  
 
Au financement des productions, il y a abolition du volet automatique basé sur l’indice 
de réussite pour les producteurs ayant les meilleurs box-offices. On démocratise le 
financement en faisant appel uniquement au volet sélectif en consultant des jurys de 
pairs en conjonction avec les fonctionnaires de Téléfilm. Ça aura pour effet de mettre de 
l’avant les aspects créatifs, notamment l’approche de réalisation et le scénario ainsi que 
les réalisateurs eux-mêmes, peu importe dans quel média ils ont œuvré auparavant. 
C’était une de nos demandes et c’est donc une bonne nouvelle pour nous.  
 
Quant à la phase de développement, les nouvelles sont peut-être un peu moins bonnes, 
car Téléfilm impose aux producteurs qu’ils financent eux-mêmes une plus grande partie 
du financement du développement. On pourrait se retrouver avec une baisse de 
financement de ce côté. Ainsi, on abolit entièrement le volet sélectif du programme 
régulier et on établit un volet « pré-qualifié » pour les compagnies qui ont tourné des 
films dans les trois dernières années. On leur accordera des enveloppes selon leur 
classement calculées à un ratio revenus bruts (toutes sources confondues) sur budget 
de production. Les mieux cotés auront une enveloppe de 75 000$, les autres des 
enveloppes de 50 000$ ou de 25 000$. Les compagnies n’ayant jamais tourné de films 
ou aucun film pendant les trois dernières années n’auront rien.  
 
Il y aura des fonds de développement dédiés dans un volet sélectif pour les autochtones 
et les personnes racisées.  
 
Enfin, il y a peut-être une autre bonne nouvelle pour les réalisateurs puisqu’on crée un 
fonds de développement pour le « bouclage des projets » en fin de parcours. On peut 
supposer que des frais de pré-préproduction pourraient y être admissibles comme du 
pré-casting et du pré-repérage et possiblement des cachets pour les réalisateurs qui y 
travaillent. À suivre. 
 
Comme vous pouvez le constater, nous avons été très actifs sur le plan politique du côté 
fédéral, car c’est là que se trouve la majorité des lois qui nous touchent. Mais du côté 
provincial, il y a un autre grand chantier législatif : la révision des Lois sur le statut de 
l’artiste (32.1 et 32.01). Nous avons aussi été consultés à ce sujet par le Ministère de la 
Culture et des Communications. Mais je vais laisser le soin à notre directrice générale 
de vous en parler plus en détail, car elle a elle-même signé le mémoire que nous leur 
avons soumis.  
 
Outre les mesures d’aide financière liées à la COVID, nous avons aussi évoqué avec le 
MCC, comme mesure de relance à long terme, la nécessité de se doter d’infrastructures 
de production de qualité industrielle à Montréal en aidant à une plus grande offre de 
studios de tournage destinés à la production locale. La pandémie a démontré la 
nécessité de travailler dans un environnement contrôlé et écologique le plus souvent 
possible tout en se permettant de tourner douze mois par année à l’abri des intempéries. 
 
Nous avons aussi tendu des perches à nos partenaires du milieu ainsi qu’au Bureau du 
cinéma et de la télévision du Québec (BCTQ) à ce sujet. C’est un dossier à suivre. 
 



Avant de céder la parole à Mylène, je voudrais souligner que nos alliances et 
partenariats ont été modulés cette année en fonction de nos mandats politiques.  
 
Comme nous ne disposons pas d’une entente avec une firme de relations publiques 
provinciale, il était à propos d’accepter l’offre de partenariat de la FNCC-CSN 
(Fédération nationale de la culture et des communications) cette année. Celle-ci dispose 
des services de la firme « TACT conseils » qui fait de la relation publique au provincial 
et, outre l’ARRQ, de nombreuses autres associations d’artistes se sont jointes à la 
FNCC, si bien que celle-ci représente près de 30 000 artistes, ce qui lui donne un poids 
considérable pour faire pression en vue d’obtenir une révision de la Loi sur le statut de 
l’artiste en notre faveur. 
 
En conséquence, certaines alliances avec nos partenaires syndicaux se sont réalignées. 
On a vu un « fade-out » de notre participation à la Coalition culture et médias, liée à la 
FTQ. Il y a aussi eu un certain « fade-out » de l’intersyndicale puisque les associations 
en faisant partie se retrouvent désormais réunies à la FNCC, à l’exception de l’AQTIS 
maintenant fusionnée avec AIEST.  
 
Nous avons aussi collaboré de plus près avec la DGC, car nous partageons plusieurs 
dossiers avec eux, notamment dans nos négociations avec l’ONF mentionnées ci-haut. 
J’en profite donc pour céder la parole à Mylène Cyr qui pourra vous donner des 
précisions sur nos négociations en cours dans son rapport. 
	
	
-- Gabriel Pelletier, président	
	



 
 
 
 
RAPPORT D’ACTIVITÉS DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
 

J’étais bien loin de me douter que lorsque j’écrirais ce nouveau rapport, 
la pandémie COVID-19 occuperait toujours l’actualité au quotidien! Cela 
fait un peu plus d’un an maintenant qu’un nouveau virus est entré au 
Québec et a entièrement bouleversé nos vies tant professionnelles que 
personnelles. L’espace d’une douzaine de mois dans une vie ce n’est 
pas si long, mais lorsqu’il s’agit de faire la rétrospective de tous les 
évènements qui se sont déroulés pendant une crise de cette ampleur, 
c’est une autre histoire! 
 
GESTION DE LA CRISE 
 

Alors qu’en début de cette semaine du 9 mars 2020, Gabriel Pelletier et moi-même sommes à 
Ottawa pour rencontrer plusieurs députés de différents partis et fonctionnaires de quelques 
ministères, tout bascule quelques jours plus tard, le 13 mars, où le premier ministre du Québec 
annonce qu’à compter du lundi suivant toutes les écoles, cégeps, universités, services de garde 
seront fermés pour deux semaines. Le 16 mars 2020 sera donc la date d’envoi d’un premier 
communiqué d’une série de 94 communications aux membres et de 10 mots de l’ARRQ pendant 
cette année exceptionnelle.  
 
L’organisation du travail à l’interne 
 
Dès le 16 mars, l’équipe sera en télétravail et mettra l’emphase sur la communication de toute 
l’information que génère cette pandémie. Nous serons à l’écoute des deux conférences de 
presse quotidiennes et en rencontre d’équipe pour analyser et rédiger l’information à diffuser. Il 
sera décidé rapidement de développer un bandeau sur la page d’accueil de notre site qui nous 
permettra d’afficher de l’information spécifique à la COVID-19. Nous y avons regroupé toute 
l’information soit les communiqués, les mesures d’aides (financières, santé physique et 
psychologique) et les sites d’intérêt. Une Foire aux Questions (FAQ) sera également mise en 
place pour répondre aux questions récurrentes de nos membres.  
 
Afin de répertorier les suspensions, reports ou annulations de contrats, nous avons créé 
l’adresse covid19@arrq.quebec et avons demandé aux réalisateurs de nous informer de leurs 
pertes.  
 
Les relations de travail ont eu à répondre principalement aux demandes sur les clauses de 
report, les résiliations de contrat, mais également sur les mesures compensatoires. Au niveau 
du service aux membres, nous avions beaucoup de questions relatives aux assurances 
collectives et les différents programmes d’aide. Le paiement des redevances a été devancé 
(habituellement en mai) pour une somme de plus de 100 000$, afin de permettre aux membres 
d’avoir accès rapidement à leur paiement.  
 
Le comité des finances a reçu et analysé 17 demandes d’aide soit pour le Fonds ARRQ et/ou 
pour celui du Fonds Netflix administré par la FDA. Afin de faciliter le processus d’analyse des 



demandes, les formulaires des deux fonds ont été fusionnés. Au final, 15 réalisateurs.trices ont 
pu être aidés pendant cette période.  
 
Les normes sanitaires pour le secteur audiovisuel 
 
L’économie du Québec étant sur pause et les plateaux de tournage à l’arrêt (sauf ceux désignés 
« prioritaires »), nous devions nous concerter pour anticiper une reprise éventuelle et graduelle 
des activités. Le 24 avril 2020, les associations du secteur audiovisuel étaient convoquées par le 
ministère de la Culture et des Communications et la Direction de la Santé publique, nous étions 
alors invités à produire nos recommandations sur les mesures liées au respect des normes 
sanitaires, mais également sur des propositions de mesures de relance. Nous convoquerons 
donc nos membres à deux reprises (13 et 20 mai) pour entendre leurs idées, leurs propositions 
et exprimer leurs craintes quant à la situation vécue. L’ARRQ déposera ses recommandations 
auprès du ministère de la Culture et des Communications le 22 mai suivant. Un premier Guide 
des mesures de prévention est émis par la CNESST pour tous les secteurs de la production 
audiovisuelle et les tournages pourront donc reprendre au 8 juin.  
 
Puisque lesdites normes posent problème pour le secteur de la fiction, nous sommes invités à 
continuer la réflexion. Un assouplissement des mesures sera donc effectif au 15 juillet favorisant 
le travail en petites équipes stables c’est-à-dire un maximum de 10 artistes qui travaillent dans 
une même bulle. Ces nouvelles mesures permettront de tourner des scènes à 1 mètre de 
distance sans équipement de protection personnelle pour un maximum quotidien de 15 minutes 
par acteur.trice. Le guide CNESST sera amendé pour introduire ces nouvelles mesures. Le 16 
juillet, nous tiendrons une session d’information virtuelle pour nos membres avec la Dre Marie-
France Raynault, chef du Département de médecine préventive et santé publique du CHUM et 
mandataire de la Direction générale de la Santé publique pour expliquer les nouvelles normes.  
 
Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles ententes Télévision et Long métrage, il est dorénavant 
prévu que des membres de l’équipe de l’ARRQ peuvent aller rencontrer les membres sur les 
plateaux. Plus de 22 visites de plateaux ont été effectuées entre juin et décembre 2020, et ce, 
tant pour les documentaires, les dramatiques que les non-dramatiques. Nous n’avons 
malheureusement pas eu l’occasion de visiter les plateaux de LM, peu nombreux et souvent en 
région éloignée, mais ce n’est que partie remise. L’équipe des relations de travail a pu constater 
qu’une très forte majorité des productions étaient respectueuses des mesures sanitaires 
recommandées. À preuve, aucune éclosion n’a été constatée sur les plateaux, ceux-ci ont 
d’ailleurs été épargnés lors d’une deuxième mise sur pause des activités au Québec en janvier 
2021.  
 
Mesures compensatoires pour soutenir les membres et l’industrie 
 
De nombreuses mesures compensatoires ont été mises en place par les deux paliers de 
gouvernements pour soutenir les individus, les entreprises et les différents secteurs, dont celui 
de la Culture. Que ce soit au niveau de l’admissibilité de nos membres à la PCU, et à la PCRE, 
aux prolongements de ces mesures, aux assurances pour les productions, nous étions présents 
pour commenter, revendiquer et aussi féliciter les différentes initiatives tout au long de cette 
période. Des plans de relances costauds ont été initiés par Patrimoine Canada qui aura injecté 
des sommes au FMC et à Téléfilm ou par le ministère de la Culture et des Communications du 
Québec qui aura notamment attribué des sommes supplémentaires au CALQ et à la SODEC. 
Nous avons été aux aguets, en rappelant aux différentes instances que malgré ce soutien, il 
était aussi de leur responsabilité de s’assurer que les sommes investies se rendent aux artistes 
et pas seulement au niveau des producteurs.  



 
Mesures de relance 
 
Tel que déjà mentionné ci-haut, assez rapidement lors de la crise, nous avons été sollicités sur 
les mesures de relance de notre industrie. Évidemment, nous recommandions une reprise des 
activités coordonnée et soutenue par les gouvernements pour assurer les couts 
supplémentaires que subiront les productions découlant du respect des normes sanitaires. 
Toutefois, notre réflexion s’est portée au-delà de la réouverture des plateaux. Nous avions là 
l’occasion de réfléchir à une restructuration à plus long terme de notre industrie. Nous avons 
donc saisi les différentes instances avec une stratégie qui favoriserait le développement 
d’infrastructure de tournage (studios) par des mesures incitatives et de l’investissement.  
 
En effet, les tournages en studio offrent des conditions optimales pour le respect de normes 
sanitaires, mais également en termes d’efficacité et de qualité des productions. En plus d’offrir 
plus d’espace pour le respect de la distanciation, le recours au studio est plus respectueux de 
l’environnement en ce qu’il évite les différents déplacements entre les locations. Cette mesure 
est également structurante en ce qu’elle permet des tournages à l’année, non plus seulement en 
période de temps plus doux. Elle permet d’éviter le report de production à l’année suivante pour 
cause d’intempérie ou de manque d’équipes techniques, toutes sollicitées pendant les mêmes 
périodes.  
 
Évidemment, tourner en studio coute plus cher et il faudrait changer les mentalités et certaines 
méthodes. Nous recommandons donc de mettre en place des mesures incitatives telles un 
crédit d’impôt bonifié pour les tournages en studio, subvention à l’entreprise privée pour 
l’aménagement ou la construction de nouveaux studios, l’implantation de système de décors 
virtuels et crédit d’impôt à leur soutien, etc. Bref, les idées ne manquent pas pour faire avancer 
ce dossier, nous tentons toutefois d’intéresser toutes les parties prenantes à réfléchir à ce 
projet.  
 
 
 
CONSULTATIONS ET AFFAIRES PUBLIQUES 
 
Outre les nombreuses consultations sur des sujets d’intérêt relatées dans le rapport du 
président, nous avons effectué plusieurs rencontres avec les différents intervenants à Ottawa 
par le biais de notre firme de relations publiques, Global Public Affairs. Nous n’avons pas chômé 
au niveau provincial non plus. Bien sûr et comme évoqué plus haut, de multiples rencontres 
avec les intervenants du ministère de la Culture et des Communications ont été nécessaires 
pour gérer les conséquences directes de la pandémie. Toutefois, il existe différents dossiers sur 
lesquels nous avons continué à travailler.  
 
Fédération nationale des Communications et de la Culture (FNCC) 
 
En décembre dernier, l’ARRQ a signé une entente de collaboration politique avec la FNCC. 
Pour la première fois, les associations d’artistes se sont regroupées sous une même entité qui 
défend uniquement le point de vue des artistes (enfin!) auprès des différentes instances. L’UDA, 
la GMMQ, l’UNEQ, la SARTEC et d’autres associations ont également signé des ententes 
similaires.  
 
 Depuis le début de notre collaboration, nous avons œuvré ensemble sur de nombreux dossiers 
dont les mémoires pour la modification de la Loi sur le statut de l’artiste (S-32.1), les demandes 



prébudgétaires (au provincial et au fédéral), l’Assurance-Emploi pour les pigistes, etc. Nous 
avons également contribué à offrir des paniers de Noël à nos membres et à ceux des autres 
associations qui auraient été dans le besoin pendant la période des Fêtes. 
 
La FNCC a préparé un sondage sur la santé psychologique des artistes pendant la pandémie, 
qu’elle demandait à chaque association de diffuser parmi ses membres en début d’année. Les 
résultats de ce sondage ont donné lieu à un rapport diffusé à la mi-mars 2021 dont les résultats 
sont plus qu’inquiétants. En fait, on constate que la pandémie a exacerbé la situation précaire 
dans laquelle trop d’artistes se retrouvent. Trop peu de créateurs, d’artistes avaient les moyens 
de traverser une crise de cette ampleur qui s’est acharnée sur leur secteur. Cela se répercute 
notamment sur les intentions de quitter ou d’avoir pensé quitter la profession (41%) ou encore 
de subir des symptômes de dépression majeure (43%) qui seraient associés directement à la 
pandémie (26%) ou partiellement (46%).  
 
Cette analyse a donné lieu des recommandations concrètes pour assurer la relance et la 
pérennité du secteur de la culture : 
 

- Réviser les modèles de financement de la culture pour s’assurer que les sommes 
investies se rendent aux créateurs, artistes et professionnels de la culture; 

- Investir dans des programmes de santé mentale, d’appui à la création et au 
renouvellement des expertises; 

- Réformer de toute urgence les deux lois sur le Statut de l’artiste afin d’inclure notamment 
des mesures de protection équivalentes à celles de tout autre travailleur du Québec. 

 
La réforme de la Loi sur les conditions d’engagements des artistes de la scène, du disque 
et du cinéma (S-32.1) 
 
Il y a près de deux ans maintenant, les associations d’artistes notamment du secteur 
audiovisuel, alertaient la ministre de la Culture et des Communications quant à l’urgence de 
modifier la Loi, ce qu’ils réclament d’ailleurs depuis plus de dix ans. À la fin de l’année 2019, la 
ministre Roy annonçait qu’un processus serait mis en place en février 2020. Malheureusement, 
suite au début de la pandémie, tout le processus a été suspendu. Suite à de nouvelles 
demandes des associations d’artistes à l’automne 2020, le processus a été remis en vigueur et 
cette fois les mémoires ont été déposés au 1er février 2021. 
 
L’amélioration des conditions socioéconomiques des artistes est au centre des revendications 
que l’ARRQ a exprimées dans son mémoire. C’était également l’objectif premier de la Loi lors de 
son adoption en 1987. Pour l’Association, chaque artiste a droit à des conditions décentes de 
travail et à un filet social conséquent, ce qui n’est pas le cas actuellement. Pour ce faire, la Loi 
doit être renforcée pour notamment s’assurer que les argents publics investis se rendent 
jusqu’aux artistes. Les producteurs bénéficiant de subventions devraient avoir l’obligation de 
rendre compte quant au fait que les conditions minimales de travail négociées ont été 
respectées. Également, nous sommes d’avis que les artistes, comme tout autre travailleur au 
Québec, devraient avoir les mêmes protections légales : santé et sécurité au travail, 
harcèlement, retrait préventif de la travailleuse enceinte, assurance-emploi, etc. Ces dispositions 
devraient être partie intégrante de notre loi. Nous demandons également des modifications dans 
la structure de la loi qui permettraient d’accélérer et de simplifier les processus de négociation. 
Pour l’instant, un producteur qui n’est pas membre d’une association de producteurs signataire 
d’une entente collective avec l’ARRQ n’a aucune obligation quant au respect des conditions de 
travail minimales négociées dans ses ententes. Cela ne fait aucun sens pour l’ARRQ et toutes 
les associations d’artistes qui se voient ainsi imposer un lourd fardeau de négociations. Pour 



couvrir tout un secteur, elles doivent entamer des négociations individuelles avec chaque 
producteur non-membre d’une association d’employeurs.  
 
Nous réclamons donc la possibilité d’établir des négociations sectorielles, ce qui nous 
permettrait de lier tous les producteurs d’un secteur avec une seule entente collective.  
 
Nous espérons grandement que ce dossier sera remis dans les priorités du gouvernement de 
façon à ce qu’un projet de loi soit déposé avant les prochaines élections provinciales. Nous nous 
affairons à souligner à la ministre Roy qu’il y a urgence d’agir dans ce dossier alors que nous 
nous attendons à des modifications structurantes.  
 
CRTC 
 
ACR 
 
L’Association canadienne des radiodiffuseurs s’est adressée au CRTC pour l’exempter de ses 
exigences pour cette année, compte tenu de la baisse de revenus possible, liée à la pandémie. 
L’ARRQ conjointement avec l’AQTIS et la SARTEC, a déposé un mémoire pour s’y opposer. 
Nous estimons que l’ACR, par cette demande, désirait provoquer une dérèglementation au 
moment même où le ministre Guilbeault déposait son projet C-10 sur la refonte de la Loi sur la 
radiodiffusion par lequel on veut règlementer les plateformes numériques canadiennes et 
étrangères, une réforme attendue et souhaitée par tout le secteur. Nul besoin d’accorder cette 
exemption puisque le système s’autorégule. Si les radiodiffuseurs accusent une baisse de 
revenus, leurs contributions diminueront d’autant, celles-ci étant déterminées en fonction des 
revenus.  
 
 
 
Renouvellement des licences de CBC/Radio-Canada (SRC) 
 
Lors du renouvellement de sa licence, la SRC a demandé à remplir une partie de ses conditions 
de licences en matière de diffusion de contenus canadiens en y incorporant le contenu de ses 
plateformes numériques, ce à quoi s’est vivement opposé l’ARRQ. Dans un mémoire conjoint 
avec l’AQTIS, la SARTEC et l’UDA, nous avons plutôt demandé au CRTC le maintien des 
conditions de licences actuelles pour la télévision traditionnelle, notamment dans le but d’en 
préserver la qualité. Doit-on rappeler que les plateformes numériques canadiennes ne sont pas 
encore réglementées et nul doute que les conditions de création sur celles-ci ne sont pas au 
même niveau qu’à la télévision traditionnelle. L’ARRQ a spécifiquement demandé que les 
chaines ICI RDI et ICI ARTV fassent plus de place aux séries originales et aux documentaires, 
ces derniers étant particulièrement en déclin sur ces deux chaines. Un renouvellement des 
licences d’une durée de 3 ou 4 ans a également été recommandé par le groupe étant donné que 
le projet de la Loi sur la radiodiffusion devrait être en mesure de règlementer les plateformes 
d’ici là. 
 
ENJEUX 
 
Étude sur le métier de documentariste 
 
Le 8 décembre 2020, on lançait le 2e volet de l’étude exhaustive sur les conditions de pratique 
de la profession de documentariste menée par le Service aux collectivités de l’UQAM et l’ARRQ. 
Cette étude a été dirigée par deux professeurs de l’École des Médias, Diane Poitras et Marc 



Ménard et cosignée par des collègues documentaristes : Nathalie Trépanier, Bruno Boulianne 
ainsi que Fanie Pelletier. C’est plus de 26 réalisateurs.trices de tous les horizons qui ont accepté 
de témoigner de leurs conditions. Plus de 150 personnes ont assisté au lancement en ligne de 
ce deuxième volet tant attendu qui a reçu une belle couverture médiatique.  
 
Sans grande surprise, l’étude révèle les conditions précaires dans lesquelles les 
documentaristes exercent leur métier. Notamment, on confirme que le financement de ces 
productions a baissé tant au Québec qu’au Canada, et ce, malgré l’augmentation de l’intérêt du 
public pour le documentaire partout à travers le pays. On doit donc tourner avec des équipes 
réduites qui doivent travailler toujours plus rapidement pour respecter les limites budgétaires. 
Les femmes sont encore une fois désavantagées sur le plan de la rémunération et assument 
souvent plus de tâches que leurs collègues masculins. L’attrait pour la profession s’en ressent et 
sa démographie est vieillissante, incapable d’attirer la relève.  
 
La situation est à ce point alarmante qu’elle risque de mettre en péril la pérennité de cette 
profession si aucun correctif n’est apporté. Plusieurs recommandations ont d’ailleurs été émises 
afin d’améliorer les conditions socioéconomiques, les dimensions spécifiques à la création ainsi 
que la valorisation et la reconnaissance de la profession de documentariste. Ainsi, l’ARRQ 
pourra notamment faire des représentations auprès des institutions afin que ces dernières 
investissent davantage dans le financement du documentaire et s’assurera que les budgets 
accordés permettront des conditions de travail équitables. Au même effet, l’Association agira 
afin qu’un fonds dédié au documentaire soit créé et que soit rétabli à la SODEC un programme 
destiné aux créateurs.trices plutôt qu’aux entreprises. Évidemment, l’ARRQ sera partie prenante 
de tout groupe de travail qui sera mis sur pied afin de veiller au respect des recommandations 
de l’étude.  
 
Mentions aux génériques  
 
Lors de notre rapport annuel en septembre dernier, nous vous faisions état des discussions qui 
avaient lieu entre l’ARRQ et la SARTEC particulièrement sur la mention « Un film de ». 
Rappelons-nous que la SARTEC défend la position que ladite mention ne devrait être utilisée 
que dans les cas où le réalisateur est également le scénariste de l’œuvre. Le 7 octobre 2020 le 
comité « aux génériques » composé de Miryam Bouchard, Nathalie Trépanier, Sylvain Marotte, 
Sébastien Gagné et Gabriel Pelletier se réunissait pour discuter de cette question. Le comité a 
tranché et recommande que les mentions « un film réalisé par » ou « un film de » puissent être 
employées au choix du ou de la réalisateur.trice et de son producteur et ce, peu importe qui a 
signé le scénario.  
 
Le comité recommandait par ailleurs que l’ARRQ puisse contribuer à valoriser les scénaristes de 
film conjointement avec la SARTEC, mais pas en dévalorisant la reconnaissance du rôle du 
réalisateur.  
 
Par la suite, nous recevions confirmation que des griefs avaient été déposés par la SARTEC à 
la fin de l’année 2019 remettant en cause les mentions au générique de quelques 
réalisateurs.trices. Un de ces griefs visant la production « Mafia Inc. » avait cheminé devant un 
arbitre et une date d’audition avait été fixée au 10 février 2021. Le grief s’appuyait, selon la 
SARTEC, sur le principe que le producteur contrevenait à l’entente collective SARTEC-AQPM 
en accordant un crédit « possessif ou de vanité » (« Un film de Podz ») qui faisait en sorte que 
le crédit entre scénariste et réalisateur n’était pas d’égale importance. Une des prétentions du 
grief était à l’effet que le producteur devrait en conséquence modifier le générique pour y 
inscrire : « un film écrit par Sylvain Guy et réalisé par Podz ». Puisqu’à notre avis les droits de 



notre membre étaient en cause dans ce litige ainsi que ceux de tous.tes les réalisateurs.trices 
que défend l’ARRQ, nous avons demandé à intervenir au dossier. La SARTEC s’est 
formellement opposée à ce que Podz et l’ARRQ soient admis pour faire valoir leurs droits. 
L’arbitre de grief a cependant accueilli notre demande d’intervention, reconnaissant d’emblée 
que les deux parties avaient des intérêts à faire valoir. Au matin de l’audition, la SARTEC et 
l’AQPM ont évité l’arbitrage et négocié une entente à l’amiable. Cette entente de règlement ne 
prévoyait aucune modification au générique.  
 
Diversité 
 
2020 n’aura pas été que l’année de la pandémie, mais aussi celle où la diversité a occupé les 
devants de l’actualité. L’ARRQ avait déjà entrepris des actions concrètes afin de promouvoir 
l’inclusion au sein de l’association. En début d’année, nous lancions donc un appel à nos 
membres s’étant identifiés comme faisant partie de la diversité culturelle afin de discuter des 
défis rencontrés dans leur profession. Une première rencontre fut tenue le 13 janvier où 11 
membres ont pu discuter de différentes études dans le secteur, des programmes mis en place 
par les institutions de financement et des actions à mettre en place pour les aider à intégrer et à 
progresser dans la profession. Joseph Hillel, Ayana O’Shun, Maryse Legagneur, Jorge 
Camarotti et Albert Kwan se sont portés volontaires pour constituer le comité diversité qui 
continuera de se pencher sur ces différents enjeux. Plusieurs pistes d’action ont été identifiées 
telle l’obtention de statistiques par les institutions de financement quant aux subventions 
accordées à des projets impliquant des gens dits de la diversité, revoir les critères d’admissibilité 
des fonds dédiés, créer des occasions de réseautage, etc.  
 
Début mars 2021, les membres de notre CA, l’équipe de l’ARRQ, les membres du comité 
diversité ainsi que des représentantes des RÉ ont pu assister à une formation donnée par le 
DAM (Diversité artistique Montréal) sur les défis de la diversité ethnoculturelle dans le secteur 
artistique et culturel au Québec. Il s’agit d’une première étape de différents travaux qui prendront 
place dans les mois à venir (rencontres individuelles, analyse de la documentation, diagnostic, 
recommandations, etc.) afin que notre association développe tous les outils nécessaires afin 
d’assurer la représentation et l’inclusion de tous et toutes les artistes.  
 
Harcèlement 
 
Suite à la première vague du #moiaussi en 2017, tous les acteurs du secteur culturel se sont 
concertés et ont mis en place différentes initiatives telles la constitution d’un organisme 
spécialisé, L’Aparté (ressource de première assistance pour les victimes ou témoins de 
harcèlement ou de violence dans le milieu culturel), de formations spécialisées (« Il était une 
fois… de trop » par l’INIS), d’affiches à poser sur les plateaux de tournage, etc. L’ARRQ avait 
également adopté en 2018, son code d’éthique qui proscrit notamment ce genre de 
comportement. Nous avons de plus incorporé des dispositions contre le harcèlement dans nos 
ententes collectives.  
 
Cependant, malgré toutes ces actions, nous avons été témoins d’une deuxième vague de 
dénonciations sur les réseaux sociaux l’année dernière. C’est donc la preuve que nous devons 
continuer à donner toujours plus d’information et mettre en place des outils qui faciliteront les 
dénonciations par les voies plus formelles, mais surtout qui feront en sorte que cessent le 
harcèlement et la violence dans notre secteur. Ainsi, nous mettons de l’avant des formations 
spécialisées pour notre équipe et plus particulièrement pour nos conseillères pouvant être 
appelées à répondre directement à des victimes. Nous travaillons actuellement à développer 
des formulaires qui permettront de déposer une plainte pour harcèlement ou pour violation du 



code d’éthique à partir de notre site internet. L’ARRQ a également initié une discussion avec les 
autres associations d’artistes du secteur afin de se concerter lorsqu’une plainte implique des 
membres de différentes associations. Ces discussions ont été suspendues en raison de la 
pandémie, mais nous entendons bien les relancer sous peu. Des discussions sont également en 
cours au niveau de la FNCC afin de mettre en place des mécanismes de recherche qui 
permettront de démystifier les obstacles qui empêchent les victimes ou les témoins de dénoncer 
les agresseurs.  
 
Le comité d’éthique et gouvernance continue d’ailleurs à se rencontrer afin d’améliorer les 
processus de dénonciation, d’information, de formation, etc. Marquise Lepage a été nommée en 
remplacement de Gabriel Pelletier et siègera donc avec les deux autres membres du comité, 
Eza Paventi et Christian Laurence.  
 
50e anniversaire de l’ARRQ : valorisation du métier  
 
En avril 2023, l’ARRQ soufflera ses 50 bougies! Le comité du 50e anniversaire composé de 
Richard Lacombe, Sylvain Roy, Christine Chevarie, Sylvain Marotte et Gabriel Pelletier, s’est 
rencontré le 10 mars dernier pour entamer les discussions sur cet important événement qui 
arrive à grands pas. Les fêtes du 40e anniversaire de l’association ont souligné à grands traits 
l’historique de l’association. Cette fois, les festivités devraient se tourner vers l’avenir en mettant 
au centre de celles-ci, la valorisation du métier de réalisateur. Les batailles que nous menons au 
quotidien au sein de l’association, nous font voir à quel point le rôle des réalisateurs.trices est 
souvent malmené par diverses tentatives d’en diminuer l’étendue. C’est pourquoi nous croyons 
que ce sera l’occasion de réaffirmer la beauté de ce métier sous tous ses angles et dans toutes 
ses expressions afin d’en faire comprendre tous les aspects et de le valoriser à sa juste mesure.  
 
 
 
 
RAPPORT DES RELATIONS DE TRAVAIL 
 
 
Négociation ONF 
 
Malgré la pandémie et un arrêt des négociations en mars 2020, les rencontres ont pu se 
poursuivre à partir de juin 2020. Beaucoup de rencontres se sont tenues à l’automne. Avant les 
fêtes, nous avons déposé notre plan de rémunération à l’ONF. Afin de s’assurer d’une 
rémunération similaire et uniforme à travers le pays pour les réalisateurs.trices francophones et 
anglophones, l’ARRQ et la DGC se sont entendus pour déposer le même plan et pour 
demander des négociations conjointes sur ce point. Malheureusement, l’ONF a refusé de 
procéder de façon conjointe. Nous sommes confiants de pouvoir régler cette entente collective 
dans le courant de l’année 2021. Au courant de l’année 2020, nous avons donc tenu 14 
séances de négociation et 11 rencontres en comité restreint. Nous avons continué de rencontrer 
régulièrement la DGC et nous avons convoqué un comité élargi afin de prendre position sur 
notre plan monétaire et les derniers points restants en suspens.  
 
Depuis le début de l’année 2021, nous avons rencontré l’ONF 7 fois et nous continuons 
d’avancer. Nous attendons un retour sur notre dépôt monétaire.  
 
Négociation médias numériques 
 



Nous avons rencontré l’AQPM le 12 février 2020, mais les séances de négociations prévues au 
printemps ont été annulées et elles n’ont pu reprendre qu’à l’automne, car l’AQPM ne souhaitait 
pas négocier en mode virtuel. Nous avons eu 3 séances de négociation en octobre et novembre 
2020 et le comité restreint s’est rencontré régulièrement pour répondre aux dépôts de l’AQPM. 
Depuis le début de l’année 2021, nous avons eu 4 séances de négociation. Plusieurs points 
sont litigieux, mais les négociations se poursuivent pour l’instant. Nous avons également 
consulté plusieurs fois les réalisateurs en comité élargi pour faire le point sur nos avancées.  
 
Captation de spectacles destinés aux plateformes numériques 
 
La diffusion de spectacles sur les plateformes numériques devenant de plus en plus fréquente 
en raison de la fermeture des salles et l’annulation de festival suite à la pandémie, nous 
prévoyons établir des conditions minimales d’embauche pour les réalisateurs.trices qui réalisent 
ces captations. Nous avons sondé nos membres quant aux conditions applicables dans le 
milieu. Le 5 février 2021, nous avons fait parvenir une lettre à l’ADISQ, aux Théâtres Associés 
inc. et à l’Opéra de Montréal afin de leur faire part de notre intention d’entamer des discussions 
avec eux.  
 
L’ADISQ nous a manifesté son intérêt à négocier avec nous en vue de conclure une entente 
collective. Nous devrions former un comité de négociation sous peu et entamer les discussions.  
 
Les TAI nous ont indiqué être devenus membres permissionnaires de l’AQPM afin d’appliquer 
les ententes applicables au secteur numérique. Comme nous n’avons pas encore d’entente pour 
ce secteur, nous voyons avec les TAI la possibilité de négocier une entente avec eux. Les 
membres devaient être consultés à cet effet. 
 
Pour l’instant, nous n’avons eu aucun retour de la part de l’Opéra de Montréal. 
 
Entente collective télévision  
 
La nouvelle entente collective pour la télévision a été signée le 16 février 2020 et nous avons 
donné une formation en ligne le 15 juillet 2020 à destination des membres et des agents.  
 
Courts métrages  
 
Un sondage a été envoyé aux membres pour débuter la collecte des données pour faire un état 
des lieux des conditions d’engagement des réalisateurs.trices dans le domaine des courts-
métrages.  
 
Avec ces données, nous allons pouvoir déterminer s’il est pertinent pour l’ARRQ d’essayer 
d’établir un guide de « bonnes pratiques » dans le milieu ou si nous devons envisager la 
conclusion d’une entente collective.  
 
Nous collectons également les données sur les courts métrages réalisés au Québec et nous 
constatons que, la plupart du temps, les producteurs.trices ne sont pas membres d’associations 
de production, ce qui complique la conclusion d’une entente collective.  
 
Publicité 
 
Nous envisageons la négociation d’une entente couvrant le secteur de la publicité à moyen 
terme.  



Nous préparons un sondage afin de collecter des données pour faire un état des lieux des 
conditions d’engagement des réalisateurs.trices dans le secteur de la publicité.  
 
Un film de  
 
La SARTEC a envoyé plusieurs griefs aux producteurs.trices et à l’AQPM concernant la mention 
des réalisateurs.trices au générique dans le secteur du long métrage. L’équipe des relations de 
travail participe avec la direction générale au suivi de ce dossier et veille, notamment, à ce que 
les droits des réalisateurs.trices ne soient pas bafoués. Nous avons assisté à la séance 
d’arbitrage du 10 février dernier et le grief a été réglé entre l’AQPM et la SARTEC le jour de 
l’audition.  
 
Modification de la Loi sur le statut professionnel et condition d’engagements des artistes 
de la scène, du disque et du cinéma (LRQ, c. S-32.1  
 
L’équipe des relations de travail a fait des recherches et compilé des données pour la direction 
de l’ARRQ nécessaire à la production du mémoire de l’ARRQ en lien avec la modification de la 
Loi S-32.1. Nous avons également participé à la rédaction du mémoire qui a été déposé le 1er 
février 2021. 
 
Harcèlement  
 
La nouvelle entente collective pour la télévision, et l’entente collective LM contiennent toutes 
deux des politiques pour lutter contre le harcèlement dans le milieu. Nous travaillons avec la 
direction générale pour la mise en place de différents formulaires pour les plaintes de 
harcèlement. Nous avons également donné des conseils à des réalisateurs.trices qui nous ont 
approchés, car ils avaient fait l’objet de harcèlement de la part de leur producteur.trice. Selon les 
situations, nous pouvons intervenir en vertu de l’entente collective si la production est en cours 
ou nous référons les réalisateurs.trices à l’Aparté, tout en apportant un soutien juridique 
lorsqu’ils en ont besoin.  
 
Rencontre avec les nouveaux membres  
 
L’équipe des relations de travail continue de participer aux rencontres qui permettent de 
présenter l’ARRQ aux nouveaux membres. C’est important que nous soyons présents, car nous 
pouvons expliquer notre rôle, les services de l’association et indiquer aux réalisateurs.trices de 
ne pas hésiter à nous contacter pour des questions sur leurs contrats, qu’ils soient ou non 
soumis à nos ententes collectives.  
 
COVID  
 

1) Adresse courriel covid19@arrq.quebec  
 
Dès le début du confinement, nous avons décidé de créer une adresse courriel dédiée aux 
réclamations des réalisateurs.trices pour les suspensions ou résiliations des contrats.  
 

2) Suivi des productions suspendues et leur reprise  
 
Par la suite, nous avons fait un suivi rapproché auprès des producteurs.trices pour connaître le 
statut des différentes productions et avons essayé de communiquer avec les réalisateurs.trices 



dont les productions étaient suspendues. Depuis la reprise des tournages, nous communiquons 
avec les producteurs.trices pour connaître le statut des productions et les dates de reprise.  
 

3) Suspension des délais avec l’AQPM 
 
Étant donné la pandémie et la fermeture des activités dans la province en mars, les délais pour 
la procédure de grief et d’arbitrage ont été suspendus de façon générale entre l’AQPM et 
l’ARRQ du 20 mars 2020 au 3 avril 2020 afin de laisser plus de temps aux producteurs pour 
s’organiser et nous envoyer les différents documents à temps.  
 

4) Création de la FAQ  
 
L’équipe de l’ARRQ a décidé de créer une foire aux questions sur le site REALS.quebec pour 
répondre aux différentes questions en rapport avec la pandémie de COVID 19. L’équipe des 
relations de travail a participé activement à la rédaction des questions/réponses afin que les 
réalisateurs.trices soient le mieux informés.ées possible de leurs droits et des obligations des 
producteurs.trices.  
 

5) Suivi des productions « essentielles » et conseil aux membres  
 
Certaines productions considérées comme « essentielles » ont pu continuer à tourner alors que 
les tournages étaient à l’arrêt au printemps 2020. Sans faire de visite de plateaux afin de 
respecter les directives de la santé publique et d’éviter les contacts, nous étions en lien avec les 
réalisateurs.trices qui travaillaient pour vérifier avec eux.elles que les mesures de la santé 
publique étaient bien respectées et qu’ils.elles ne se sentaient pas en danger sur les plateaux.  
 

6) Intersyndicale et consultation des RÉALS (guide pour la reprise des tournages) 
 
Avant la reprise des tournages, la CNESST et le ministère ont consulté les différentes 
associations syndicales afin de voir quelles mesures pourraient être appropriées lors de la 
reprise.  
 
L’équipe des relations de travail a participé à plusieurs discussions avec les syndicats du milieu 
et à l’élaboration d’un guide à soumettre à la CNESST. 
  
Nous avons également organisé deux rencontres virtuelles avec les réalisateurs.trices des 
différents secteurs pour leur soumettre nos propositions de mesures et avoir leurs avis.  
 

7) Questions des réalisateurs sur les différentes mesures COVID 
 
L’équipe des relations de travail a participé à la rencontre le 16 juillet 2020 avec le Dr Marie-
France Raynault qui intervenait pour répondre aux différentes questions des réalisateurs.trices 
quant aux mesures COVID.  
 
Nous avons également participé au « rendez-vous virtuel pour les RÉALS » début juillet 2020. 
Trois réalisateurs de différents secteurs qui avaient repris les tournages venaient discuter de 
leur expérience et leur préoccupation sur les tournages en temps de pandémie.  
 

8) Visites des plateaux de tournage  
 



La nouvelle entente collective télévision nous permet désormais de faire des visites de plateaux. 
Dès la reprise des tournages, l’équipe des relations de travail est allée visiter les plateaux de 
tournage (environ 2 par semaine) pour s’assurer que les mesures sanitaires prévues dans le 
guide CNESST étaient respectées et que les producteurs.trices prenaient la santé des équipes 
au sérieux. Nous avons été globalement satisfaits de l’accueil des producteurs.trices, des 
réalisateurs.trices et des mesures mises en place.  
 
Nous avons continué nos visites à l’automne 2020, mais à raison d’une visite par semaine.  
 
Participation aux communications de l’ARRQ  
 
Régulièrement, l’équipe des relations de travail rédige un communiqué pour l’infolettre de 
l’ARRQ. Le but est d’informer les réalisateurs.trices de leurs droits et/ou obligations prévues 
dans les ententes collectives ou dans la loi. Nous avons beaucoup communiqué sur les mesures 
à respecter à cause de la COVID (guide CNESST, couvre-feu, attestation, etc).  
 
Griefs 
 
Nous avons déposé un grief en ce qui concerne l’application d’une clause de la nouvelle entente 
collective TV. Les producteurs.trices doivent indiquer les dates prévues de tournage dans les 
contrats, mais au moment de la vérification, nous nous sommes rendu compte que cette clause 
était, pour la plupart du temps, mise de côté. Comme l’ARRQ peut maintenant faire des visites 
de plateaux, il est crucial pour nous d’avoir accès aux dates de tournage. Le grief est toujours en 
cours, mais en voie d’être résolu.  
 
Le grief pour les remises sur les précontrats en long métrage a été résolu au moment de la 
conclusion de l’entente TV en février 2020. L’AQPM et l’ARRQ se sont mis d’accord sur le fait 
que les producteurs doivent effectivement faire parvenir à l’ARRQ les remises sur les avances 
pour les précontrats conclus subséquemment à cette entente.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RAPPORT DES COMMUNICATIONS 
 
RÉSEAUX SOCIAUX 
 
Les statistiques pour les réseaux sociaux sont pour la période de septembre 2020 à mars 2021 
 
Facebook 
 
5492 mentions "j'aime", soit une augmentation de 5% depuis l'année dernière, et 6177 
personnes sont abonnées à la page. Nous publions deux à trois fois par jour. Nous avons 251 
membres, soit une augmentation de 24% sur le groupe Facebook privé des RÉALS de l'ARRQ. 
 



Twitter 
 
Plus de 1341 personnes sont abonnées au Twitter de l'ARRQ (une augmentation de 5% depuis 
2020) et nous "retweetons" de l'information plusieurs fois par jour. 
 
 
Linkedin 
 
Nous sommes maintenant reliés à plus de 2000 personnes de l'industrie sur LinkedIn (une 
augmentation de 5% depuis 2020) et publions plusieurs fois par semaine. Nous avons 135 
membres sur le groupe LinkedIn privé des RÉALS de l'ARRQ (une augmentation de 38%). 
 
 
Instagram 
 
Sur le compte Instagram, nous avons 1186 abonnés, soit une augmentation de 13% depuis 
l'année dernière. Nous publions quelques fois par mois. 
 
 
SITE WEB 
 
Les statistiques pour le site web sont pour la période de mars 2020 à mars 2021.Les 5 pages 
les plus consultées cette dernière année sur le site REALS.quebec :  
 
1. Outil de recherche vers les profils des réalisateurs et réalisatrices 
2. Lien vers les ententes collectives 
3. Outil de calculateur des tarifs 
4. Onglet "Actualités"  
5. Onglet "Nous joindre" 
 
Quelques statistiques :  
202 718 pages vues, soit une augmentation de 16,85% à la période précédente; 
156 004 vues uniques, soit une augmentation de 19,14% à la période précédente; 
1,09 minute temps en moyenne passé sur la page, soit une augmentation de 16,06% comparé à 
la période précédente. 
 
PARTENARIATS 
 
L'ARRQ, fière partenaire de : 

• L'Académie canadienne du cinéma et de la télévision (Prix Gémeaux) 
• Québec Cinéma (Prix Iris et Rendez-vous Québec Cinéma) 
• Rencontres internationales du documentaire de Montréal et Prix Magnus-Isaacsson 
• Festival Regard 
• Gala Kino 
• Festival du cinéma de la ville de Québec 
• Gala Prends ça court 
• Réalisatrices équitables 
• Festival international de films Fantasia 
• Festival Court d'un soir 
• Festival Vues dans la tête de... 



Nous avons renouvelé nos partenariats avec des festivals qui font rayonner les membres à 
Montréal, Québec et en région. De plus, nous continuons de soutenir les activités, rencontres, 
ateliers professionnels et les remises de prix en cinéma et en télévision. 
 
BOURSES DE DÉMARRAGE 
 
Le 16 décembre 2020, l'Association des réalisateurs et réalisatrices du Québec a annoncé 
qu'elle soutiendra cinq projets dans le cadre de son programme "Bourses de démarrage de 
l'ARRQ". Les bourses d'un maximum de 1000$ ont pour objectif de permettre à un/e membre 
professionnel/le de l'ARRQ de préparer ou bonifier un projet de réalisation dans le but éventuel 
de le présenter à un/e producteur/trice.  
 
Avec ce programme, l'ARRQ souhaite encourager des réalisateurs/trice qui ont besoin d'une 
aide financière ponctuelle pour, de façon générale, faire évoluer leur carrière ou un projet 
particulier, soit en explorant un sujet, un langage, un genre, ou, plus directement, en préparant 
la présentation d'un projet de réalisation à un/e producteur/trice. Habituellement, les inscriptions 
pour les bourses de démarrage se déroulent durant le mois de juin, mais dû à la pandémie, elles 
ont été reportées en décembre.  
 
Plusieurs projets de qualité ont été reçus et cinq ont été retenus :  
 

• Éso-pop, un projet de long métrage documentaire de la réalisatrice Aude Leroux-
Lévesque 

• Un ange au paradis, un projet de long métrage documentaire engagé de la réalisatrice 
Emilie Porry 

• JE VIS ICI -- En région éloignée et insulaire, un projet de série documentaire télévisuelle 
s'adressant à un jeune public et aux familles réalisé par Marie-France Laval.  

• Marco Arseno : de l'ombre à la lumière, un projet de long métrage documentaire du 
réalisateur Nicolas-Alexandre Tremblay. 

• Le chant du Sasquatch, un projet de comédie musicale fantastique du réalisateur Rémi 
Fréchette 

 
ACTIVITÉS ET FORMATIONS EN PARTENARIATS AVEC L'ARRQ 
 
5 mars 2020 de 18h à 21h30 
L'atelier "Présentation comparative des logiciels de montage image" organisé par Bruno 
Carrière en partenariat avec l'ARRQ au bureau de l'Association 
 
12 au 14 mars 2020 
Trois "Petits Déjeuners Pro" organisés par le Festival international du court métrage au 
Saguenay (REGARD), en partenariat avec l'ARRQ à Chicoutimi 
 
28 avril 2020 de 19h à 21h 
Discussion avec Jean-Marc Vallée, un rendez-vous amical organisé par l'ARRQ sur la 
plateforme ZOOM 
 
13 mai 2020 de 14h à 16h 
Discussion concernant "les mesures sanitaires sur les plateaux de tournage du secteur non-
dramatique, documentaire et de l'animation " organisée par l'ARRQ sur la plateforme ZOOM 
 
20 mai 2020 de 14h à 16h 



Discussion concernant "les mesures sanitaires sur les plateaux de tournage du secteur 
dramatique" organisé par l'ARRQ sur la plateforme ZOOM 
 
7 juillet 2020 de 10h à 12h 
Rendez-vous virtuel "Tournages et mesures sanitaires" organisé par l'ARRQ sur la plateforme 
ZOOM 
 
15 juillet 2020 de 14h à 16h 
Formation sur l'application de la nouvelle entente télévision organisée par l'ARRQ sur la 
plateforme Zoom 
 
16 juillet 2020 de 13h30 à 14h30 
Discussion avec Dre Marie-France Raynault sur les "nouvelles normes sanitaires pour le secteur 
de l'audiovisuel" organisé par l'ARRQ sur la plateforme ZOOM 
 
16 au 19 septembre 2020 
L'activité eCAMPUS organisée en ligne par le Festival de cinéma de la ville de Québec en 
partenariat avec l'ARRQ 
 
25 septembre 2020 de 15h à 16h30 
L'évènement en ligne "Les Rendez-vous Pros" organisé par le Festival Courts d'un soir en 
partenariat avec l'ARRQ  
 
15 octobre 2020 de 11h à 12h 
Discussion sur les trois programmes de Téléfilm Canada organisée par l'ARRQ sur la 
plateforme ZOOM 
 
8 décembre 2020 de 17h à 19h 
Lancement du rapport de recherche "Le métier de documentariste : une pratique de création 
menacée? Analyse des conditions de pratique de la profession de documentariste au Québec" 
organisée par l'ARRQ sur la plateforme ZOOM 
 
5 février 2021 de 9h à 14h 
"Maillage documentaire", une activité en ligne organisée par le Festival Vues dans la tête de en 
partenariat avec l'ARRQ  
 
COMMUNICATION / INFOLETTRE 
 
Les statistiques pour les communications/infolettres couvrent la période de mars 2020 à mars 
2021. Nous avons envoyé 94 communications aux membres et rédigé 10 mots de l'ARRQ. 
 
RENCONTRE DES MEMBRES, DES NOUVEAUX MEMBRES ET DES FINISSANTS 
 
Les statistiques pour les rencontres sont pour la période de mars 2020 à mars 2021. Nous 
avons organisé 8 rencontres afin de présenter l'association aux membres, nouveaux membres 
et aux finissants en réalisation de L'INIS et de l'UQAM. 
 
COMMUNIQUÉS ET MÉMOIRES 
 
Lettre conjointe (AIEST 514 et 667, AQTIS, ARRQ, DGC, GMMQ, SARTEC, SPACQ, UDA) -- 
Neuf associations demandent au premier ministre Legault l'arrêt des tournages 



17 mars 2020 
 
Communiqué -- Fonds d'urgence de $500 millions du gouvernement fédéral pour soutenir la 
culture 
21 avril 2020 
 
Communiqué -- L'ARRQ applaudit le Plan de relance économique du milieu culturel dont $91,5 
millions pour soutenir la production cinématographique et télévisuelle 
2 juin 2020 
 
Communiqué conjoint (ARRQ, AQTIS, SARTEC) -- Retrait des ondes d'oeuvres -Réactions 
16 juillet 2020  
 
Communiqué conjoint (ARRQ et SARTEC) -- Auteurs et réalisateurs applaudissent le retour de 
la production « La faille » 
22 juillet 2020 
 
Communiqué conjoint (ARRQ et SARTEC) - Auteurs et réalisateurs demandent à Bell de 
maintenir le Fonds Harold Greenberg 
31 aout 2020 
 
Avis de consultation CRTC 2019 - 379 - 3 -- Renouvellement des licences de Radio-Canada 
17 septembre 2020 
 
Communiqué conjoint (ACTRA, AQPM, ARRQ, ACPM/CMPA, GCR, SARTEC, WGC) 
 -- Les organisations du cinéma et de la télévision demandent que le discours du trône honore 
les promesses du gouvernement. La refonte historique des systèmes de radiodiffusion et 
télécommunications ne peut échouer à cause de la pandémie. 
 21 septembre 2020 
 
Communiqué -- L'ARRQ se réjouit de l'engagement renouvelé du gouvernement à faire 
contribuer les géants du web 
24 septembre 2020 
 
Communiqué -- L’ARRQ remercie le ministre Guilbeault et le ministère du Patrimoine canadien 
pour son initiative visant à couvrir l’absence d’assurances contre le coronavirus sur les 
productions audiovisuelles 
 25 septembre 2020 
 
Communiqué -- L'ARRQ annonce la réélection de Gabriel Pelletier à titre de président, accueille 
deux nouveaux administrateurs à son conseil d'administration, et honore trois membres 
émérites ainsi qu'un membre honoraire à titre posthume. 
25 septembre 2020 
 
Avis de consultation CRTC 2020 - 336 - phase 1 -- Réponse Première phase 
14 octobre 2020 
 
Avis de consultation de radiodiffusion CRTC 2020 - 336 - phase 2 -- Réponse Deuxième phase 
29 octobre 2020 
 



Communiqué -- L’ARRQ dit NON aux demandes d'assouplissements de l'Association 
canadienne des radiodiffuseurs  
2 novembre 2020 
 
Communiqué -- L'ARRQ se réjouit du dépôt par le ministre Steven Guilbeault du projet de loi 
visant à amender la loi sur la radiodiffusion 
4 novembre 2020 
 
Communiqué -- 5 bourses de démarrage remises par l'ARRQ 
16 décembre 2020 
 
Communiqué -- Mention au générique "Un film de" 
11 janvier 2021 
 
Mémoire -- Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes de la 
scène, du disque et du cinéma (S-32.1) Une révision en profondeur s’impose pour mieux 
soutenir les artistes du Québec 
1er février 2021 
 
Communiqué -- Consultation publique sur la révision des lois sur le statut de l’artiste (LSA) / 
Renforcer la Loi pour que tous les artistes aient accès à des conditions décentes 
1er février 2021 
 
Communiqué -- Mention au générique "Un film de" ... la suite du dossier 
5 février 2021 
 
Communiqué -- Mafia inc. Un film de Podz  
19 février 2021 
 
Communiqué -- OUI à la réglementation des entreprises en ligne tout en protégeant la 
production francophone 
22 février 2021 
 
ACTIONS / SERVICES POUR LES MEMBRES FACE À LA COVID-19 
 
Le 17 mars 2020, nous avons rédigé une lettre conjointe avec AIEST 514, AIEST 667, AQTIS, 
DGC, GMMQ, SARTEC, SPACQ et UDA au premier ministre François Legault pour demander 
l'arrêt des tournages. 
 
Dès le début de la pandémie, nous avons créé sur le site de l'ARRQ un bandeau "Gestion de 
crise" comprenant 17 communiqués, 23 sites de mesures d'aide et 19 sites d'intérêt afin 
d'orienter et d'informer les membres durant cette période trouble. Nous avons aussi publié une 
foire aux questions que nous avons mises à jour où nous avons répertorié 22 questions des 
RÉALS liées à la pandémie. 
 
Le 21 avril 2020, nous avons publié le communiqué "Fonds d'urgence de $500 millions du 
gouvernement fédéral pour soutenir la culture". L'ARRQ annonce qu'elle approuve cette 
nouvelle mesure d'aide du gouvernement fédéral qui semble à l’écoute des préoccupations des 
artistes, des entreprises et des OBNL du secteur afin que tous puissent avoir les moyens de 
traverser cette crise.  
 



Le 28 avril 2020 de 19h à 21h sur la plateforme Zoom, ce fut un rendez-vous amical ayant pour 
objectif de se rassembler, d'échanger et de partager. Initié par Jean-Marc Vallée, il a discuté 
avec ses collègues RÉALS de son confinement, de son approche passée et présente, de ses 
collaborateurs, de ses projets futurs, de ses deux films coup de coeur en 2019 et a répondu aux 
questions. 
 
Le 29 avril 2020, l'équipe des relations de travail a fait parvenir un sondage dans l'objectif de 
connaitre les activités actuelles et futures de nos membres en cette période exceptionnelle 
alors que presque tous les plateaux étaient arrêtés. 196 RÉALS ont répondu au sondage qui 
traite de leurs activités pendant le confinement et sur la reprise! Cela nous a permis d'en 
apprendre davantage sur les activités actuelles et futures des membres. Leurs réalités et 
préoccupations ont alimenté nos demandes aux différents paliers de gouvernement.  
 
Le 13 mai et le 20 mai 2020, le département des relations de travail a organisé des discussions 
concernant les mesures sanitaires sur les plateaux de tournage des secteurs dramatique, non-
dramatique, documentaire et de l'animation sur la plateforme Zoom. Nous avons consulté les 
RÉALS de tous les secteurs sur les mesures sanitaires et les solutions pour la reprise des 
plateaux.  
 
Le 2 juin 2020, nous avons publié le communiqué "L'ARRQ applaudit le Plan de relance 
économique du milieu culturel dont $91,5 millions pour soutenir la production cinématographique 
et télévisuelle". L'ARRQ remercie le gouvernement provincial pour le soutien financier à la 
production cinématographique et télévisuelle, permettant ainsi la réalisation de productions 
québécoises de qualité malgré les défis de la pandémie. 
 
Le 7 juillet 2020 de 10h à 12h, nous avons organisé un "Rendez-vous virtuel pour les RÉALS - 
tournages et mesures sanitaires" sur la plateforme ZOOM afin de discuter de l'expérience de 
tournage avec des RÉALS de différents secteurs, qui ont dû tourner en respectant les nouvelles 
mesures sanitaires. Ce fut aussi un moment pour discuter et partager entre membres la réalité 
et les préoccupations en ces temps de Covid-19.  
 
Le 16 juillet 2020 de 13h30 à 15h, nous avons organisé une rencontre avec la Dre Marie-France 
Raynault, chef du Département de médecine préventive et santé publique du CHUM et 
mandataire de la Direction générale de Santé publique sur la plateforme Zoom. Elle a discuté 
avec les membres des nouvelles normes sanitaires établies pour notre secteur et a répondu aux 
questions.  
 
Le 25 septembre 2020, nous avons publié le communiqué "L’ARRQ remercie le ministre 
Guilbeault et le ministère du Patrimoine canadien pour son initiative visant à couvrir l’absence 
d’assurances contre le coronavirus sur les productions audiovisuelles". Nous avons salué 
l’initiative du ministère du Patrimoine canadien qui est venu au secours de nombreux emplois, 
notamment les RÉALS anxieux de tourner leurs oeuvres. 
 
Le 7 décembre 2020, la FNCC, la CSN et l'ARRQ annoncent qu'il y a des paniers alimentaires 
qui seront distribués quelques jours avant Noël pour les membres étant dans une situation 
financière précaire. 
 
Afin de mieux documenter les répercussions de la pandémie sur les artistes, la FNCC, 
conjointement avec l’APASQ, l’ARRQ, TRACE et l’UNEQ, a élaboré un sondage sur la santé 
psychologique et la pandémie le 15 décembre dernier. L'objectif était de mieux cibler des pistes 
d’interventions des représentants syndicaux auprès des gouvernements. 



CONCLUSION 
 
Durant cette période où tout a basculé, il nous apparaissait primordial de garder le service aux 
membres et de répondre aux besoins qui se dessinaient au fur et à mesure. Malgré 
l’éloignement physique, nous avons maintenu le contact avec nos membres. Un arsenal de 
nouveaux outils pour communiquer l’information s’est déployé rapidement. Nous aurons réussi à 
être présents en respectant la distanciation physique et cela nous aura permis de faire des 
consultations sur des enjeux comme les mesures sanitaires, des rencontres de nouveaux 
membres, de membres expérimentés et d’étudiants. Nous avons mis en ligne des formations ou 
encore des évènements comme une discussion avec Jean-Marc Vallée ou le lancement du 2e 
volet de l’étude sur le métier de documentariste. S’il faut retenir un aspect positif de cette 
pandémie, c’est le fait que nous avons pu avoir accès à nos membres, peu importe le moment 
ou le lieu où ils se trouvent.  
 
Ce tour d’horizon des activités menées par notre association pendant cette période tumultueuse 
et hors de l’ordinaire ne me rend pas peu fière de ce que nous avons réussi à accomplir dans un 
temps record et avec une si petite équipe! Je tiens sincèrement à remercier chacune de ces 
personnes qui composent notre équipe, elles ont donné le meilleur d’elles-mêmes. J’aimerais 
également souligner la disponibilité et l’engagement de notre conseil d’administration et de notre 
président Gabriel Pelletier pour leur soutien tout au long de cette année.  
 
Nous pouvons commencer à y croire, les beaux jours sont devant nous. Je nous souhaite de 
continuer à travailler et à bâtir une association toujours plus forte et présente pour l’ensemble de 
tous ses membres afin que leurs œuvres continuent de rayonner.  
 
 
-- Mylène Cyr, directrice générale	
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